Annexe 3 : récapitulatif des indicateurs modifiés, nouveaux et supprimés
	INDICATEURS MODIFIES

	HORAIRES D'OUVERTURE ET SNP
	La notion d’horaire d’ouverture est appréciée en fonction d’une amplitude horaire par jour (8 heures par jour minimum en semaine et 4 heures minimum le samedi matin). Par ailleurs, cet indicateur socle a été adapté pour les centres de santé comptant moins de 2,5 ETP de professionnel de santé (l’amplitude horaire est réduite à une ouverture de 6 heures par jour minimum en semaine et 4 heures) et pour les centres de santé étudiants (pas d’exigence d’ouverture pendant les congés scolaires et de mise en place d’une organisation proposant des soins non programmés).
Cet indicateur a été revalorisé pour les centres de santé dentaires et infirmiers. 


	FONCTION DE COORDINATION
	[bookmark: _GoBack]La fonction de coordination a été revalorisée pour tous les 3 types de centres de santé. Par ailleurs, les missions de la fonction de coordination dans les centres de santé médicaux et polyvalents a été étendue à la réalisation d’actions avec des partenaires extérieurs. 

	DIVERSITE DE PROFESSIONS MEDICALES
	L’indicateur a été simplifié afin de tenir compte de la diversité des professions de santé médicales. 
Il ne s’applique qu’aux centres de santé médicaux et polyvalents.

	DIVERSITE D’AUXILIAIRES MEDICAUX
	L’indicateur a été simplifié et la présence d’infirmiers en pratique avancée ainsi que des psychologues conventionnés fait l’objet d’une valorisation supplémentaire. 
Il ne s’applique qu’aux centres de santé médicaux et polyvalents.

	FORMATION DES JEUNES PROFESSIONNELS DE SANTE
	Pour tous les types de centre de santé, le plafond maximal du nombre de stages valorisés a été réévalué à 7 stages avec une valorisation supplémentaire pour les centres de santé installés en ZIP.  Le nouvel accord national des centres de santé prévoit également de valoriser l’intégration des stagiaires en services sanitaire en centre de santé. 

	PARTICIPATION A UNE ORGANISATION PROPOSANT DES SNP DANS LE CADRE DU SAS 
	Le contenu a été modifié ainsi que la valorisation par ETP médecin généraliste.

	ACCOMPAGNEMENT PUBLICS VULNERABLES
	L’indicateur a été modifié en intégrant un niveau transverse en amont. 
Par ailleurs, le calcul de cet indicateur, basé sur une variable de patientèle, a été étendu aux patients en ALD et aux patients bénéficiaires de l’AAH (en plus des patients CSS et AME).

	RECOURS AUX TELESERVICES ET TELETRANSMISSION
	Pour les centres de santé polyvalents et médicaux, les taux de recours aux principaux téléservices ont été revus et des taux de recours à l’espace numérique en santé ainsi que l’usage de la e-carte vitale ont été ajoutés.

	MISSION SANTE PUBLIQUE
	L’indicateur a été scindé en deux avec :
· un indicateur socle dénommé « relais d’information »
· un indicateur optionnel dénommé « animation des missions de santé publique » . 

	DISPOSITIF DE SCANNERISATION DES ORDONNANCES « SCOR »
	Les modalités de valorisation de l’indicateur ont été révisées pour les centres de santé médicaux, polyvalents et infirmiers. 




	NOUVEAUX INDICATEURS

	INSTALLATION EN ZONE DEFICITAIRE
	Pour les centres de santé médicaux, polyvalents et infirmiers cet indicateur remplace les contrats d’aide à l’installation précédemment existants. Une aide sera automatiquement calculée pour les centres de santé installés dans une zone déficitaire pour l’une de ses professions concernées.
Les centres de santé dentaires ne sont pas concernés.

	MAINTIEN EN ZONE DEFICITAIRE
	Pour les centres de santé médicaux, polyvalents et infirmiers cet indicateur remplace les contrats d’aide au maintien précédemment existants. Une aide sera automatiquement calculée pour les centres de santé installés dans une zone déficitaire pour l’une de ses professions concernées.
Les centres de santé dentaires ne sont pas concernés.

	PATIENTELE ALD COMMUNE
	Le nouvel accord national intègre une valorisation spécifique pour les centres de santé médicaux/polyvalents ayant une coordination renforcée autour de la patientèle ALD. 

	SANTE ENVIRONNEMENTALE
	Ce nouvel indicateur vise à instaurer ou renforcer une dynamique en faveur de l’amélioration de la santé environnementale.



	INDICATEURS SUPPRIMES

	RCP
	Les réunions de concertation pluri-professionnelles font partie de l’essence même de la coordination entre professionnels de santé exerçant en centre de santé et elles se retrouvent dans l’indicateur fonction de coordination rénové.

	COORDINATION EXTERNE
	L’ancien indicateur coordination externe a été réintroduit dans les missions de la fonction de coordination pour les centres de santé médicaux/polyvalents. Les centres de santé infirmiers et dentaires conservent un indicateur (optionnel) distinct sur la mission de coordination dite « externe ». 

	CSTM 
	Indicateur supprimé. 

	SNP LIEN SAS
	Indicateur supprimé. 

	PROTOCOLE SNP
	Indicateur supprimé.

	PROTOCOLE IC
	Indicateur supprimé de la rémunération forfaitaire spécifique des centres de santé mais qui sera réétudié dans le cadre du futur ITAOS (cf point 7).

	MRTC
	Indicateur supprimé de la rémunération forfaitaire spécifique des centres de santé mais qui sera réétudié dans le cadre du futur ITAOS (cf point 7).

	JUSTIFICATIF UTILISATION TLS
	Indicateur supprimé.

	VIDEOTRANSMISSION CONNECTE
	Indicateur supprimé.

	EQUIPEMENT CONNECTE
	L’indicateur équipements médicaux connectés a été supprimés. Mais celui-ci demeure pour les centres de santé infirmiers.

	CAPACITE A CODER LES DONNEES
	Indicateur supprimé.



